
Présentation
En premier lieu, Toujours j’ai été beaucoup sensibilise avec le collectif féminin et 
toutes les revendications en contre des inégalités de genre. En fait je m’indigne 
quand les droits fondamentaux des femmes sont violés puisque dans le contexte 
actuel je considère que l’égalité n’est pas un fait réel. Par cette raison j’ai curiosité 
pour connaître les origines des différences à niveau social et légales d’aujourd’hui. 
En plus les droits en général sont fondamentaux pour vivre dans une société res-
pectueuse, égalitaire et humaine, cependant le collectif féminin beaucoup de fois 
ne s’est pris pas en considération. 
En deuxième lieu mon travail se base en une étude comparative entre l’évolution 
des droits de la femme en l’Espagne et en la France avec l’objectif d’établir des 
parallélismes entre les deux états et voir si l’évolution a été progressive. En plus je 
veux connaître la bataille constante des femmes pur être individués reconnus et 
les conditions de tous les droits pendant le progrès. 
Finalement, j’ai réalisé le travail en Français puisque je suis en train de faire le 
Batxibac et c’est une bonne façon d’accélérer la rédaction et enrichir mon vocabu-
laire sur le thème. 
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Méthodologie 
La méthodologie que j’ai suivie se base en deux parties : la partie théorique et la 
partie pratique. D’un côté la partie théorique englobe toute la recherche d’informa-
tion des droits a la France comme à l’Espagne. D’autre côte la partie pratique se base 
en l’étude comparative de l’évolution des lois dans le contexte historique. Au début 
nous pouvons voir une table comparative avec une petite ampliation au-dessous, 
alors il y a l’explication du contexte historique qui a influé sur la promulgation des 
lois, et finalement un essieu chronologique très visuel. 

Corps du travail
La déclaration des droits de la femme et la citoyenne s’est fait en France en pleine 
révolution Française, concrètement dans l’Etape modéré en 1791. Olympe Gouges, 
l’auteure de la déclaration et défenseuse des idéaux de la révolution. Ce document 
a été la première revendication des droits des femmes qui a supposé un pas très 
important pour la lutte des femmes au cours de l’histoire. Pendant ce temps en Es-
pagne il y avait une monarchie absolue qui a interdit la filtration de l’information de 
la révolte française au pays.
En 1792 en France s’est proclamé la Première République Française. En consé-
quence, dans le même année, s’est adopté la loi du divorce, un des principaux droits 
pour obtenir l’égalité des conditions des conjoints dans le mariage et évidemment 
la liberté de la femme. Au début de la Restauration Bubonique le droit du divorce a 
été annulé, mais s’est réadopté la loi du divorce en 1884. Par contre dans l’Espagne 
la loi du divorce ne s’est pas adoptée jusqu’en 1932, cent quarante ans après que 
la France. L’adoption de cette loi a été pendant la Deuxième République Espagnole 
avec l’objetic de laisser à la femme le droit à décider sur sa libérté. Cependant dans 
le Franquisme cette législation a été annulée, mais réadopté en 1981. 
Le droit à l’éducation aux femmes s’est proclamé à l’Espagne en 1857 s’est adopté la 
loi Moyano qui a octroyé aux filles l’opportunité d’accéder à une éducation basique 
et égalitaire. Quelques annés plus tard en 1882 pendant la Troisième République à la 
France aussi s’est adopté la loi sur l’enseignement primaire obligatoire qui a conti-
nué progressent Par contre à l’Espagne le progrès s’est arrêté à cause de l’instaura-
tion du Franquisme en 1939 qui a été récupère après la dictature 
En 1907 en France les femmes ont obtenu le droit de disposer librement de leur sa-
laire dans la Troisième République. Toutefois pendant les deux guerres mondiales 
les femmes étaient fondamentales pour l’économie. Cependant à cause de l’installa-
tion du Régime de Vichy, ce droit a été annulé. Mais en 1965, dans la Cinquième Ré-
publique, elles ont récupéré leur liberté économique. Dans l’Espagne, se considérait 
que les femmes n’avaient pas la capacité d’accéder à un travail. En 1900 s’est procla-
mé la Loi Dato, laquelle a fixé les conditions de travail des femmes. De toute façon 



n’a pas été jusqu’à la Guerre Civile Espagnole (1936-1939) que les femmes n’ont re-
présenté pas un élément clé pour l’économie. Malgré l’effort, l’arrivée au pouvoir du 
Général Franco a caché tous les désirs de liberté. Finalement en 1976 s’est réadopté 
le droit à travailler avec des meilleures. 
Le droit de vote des femmes s’est adopté à l’Espagne en 1931 pendant la Deuxième 
République Espagnole. En effet un des idéaux qui défendait la république a été 
l’égalité des hommes et femmes. À la fin s’est considéré la femme comme un in-
dividu avec capacité de décision et aussi s’est reconnu comme citoyenne. Malgré 
l’effort en 1939 a éliminé le droit à voter. En 1977 au fin de la dictature s’est rétabli 
le Suffrage Universel. En France s’est adopté le Suffrage Universel en 1944, à la 
fin de la Deuxième Guerre Mondiale et le régime Vichy. Enfin les femmes ont peut 
devenir citoyennes.
En 1972 dans la Cinquième République Française s’est adopté une loi pour obtenir le 
droit à toucher le même salaire les hommes comme les femmes. L’égalité salariale 
a été une lutte constante puisque se considérait que les femmes n’avaient pas une 
rentabilité et efficacité pareil que les hommes. Néanmoins dans la nouvelle répu-
blique stable et bien consolidé s’est octroyé aux femmes ce droit. En plus, quelques 
années avant, en 1950 s’est légalisé le salaire fémenin et en 1965 s’est permis aux 
femmes d’accéder à un travail sans l’autorisation de son mari. 
À l’Espagne en 1999 dans le gouvernement du Parti Populaire s’est adopté une loi 
sur la conciliation de la vie familiale et le travail à plusieurs niveaux. Dans cette lé-
gislation s’est établie l’égalité de salaire et la conciliation avec la famille. Cependant 
la régulation concrète sur l’égalité salariale n’a pas été jusqu’en 2007. Cette année 
se sont adoptées des mesures efficaces et réelles pour cacher les discriminations de 
genre dans le travail. 
Dans l’Espagne la loi qui a adopté l’avortement s’est promulgué en 1937, en pleine 
Guerre Civile Espagnole. L’avortement a été une mesure très moderne avec l’objec-
tif de concéder le droit à la femme de décider sur leur maternité et de casser l’idée 
traditionnelle de femme ou elle represente un moyen de reproduction. Toutefois 
en 1939, dans la chute de la république et l’instauration du régime, l’avortement a 
été interdit et sévèrement puni. Par conséquence la femme a retourné au rôle tra-
ditionel lequel consistait en être bonne épouse et mère dans la famille. Après cette 
période de répression, en 1985 s’est légalisé de nouveau l’avortement. Durant cette 
période l’Espagne a essayé de récupérer toutes les années à reculons pendant la 
dictature. Quelques années plus tard en 2010 s’est reconnu l’avortement comme un 
droit fondamental. 
En 1956, pendant la période de crise coloniale de la Quatrième République s’est 
établi à la France un Planning Familial. Ce projet avait l’objectif de contrôler les 
naissances puisque après la Première Guerre Mondiale à cause de la crise démo-



graphique s’est sévèrement puni n’importe quelle méthode de contraception. Ce 
planning débouchera en la légalisation de la pilule contraceptive en 1967 pendant 
la Cinquième République dirigée par le Général Gaulle. Enfin en 1975, dans la Cin-
quième République Française s’est légalisée l’interruption volontaire des grossesses 
avec l’objectif de concéder aux femmes la possibilité de décider sur leur corps.
Dans la Cinquième République Française en 1980 s’est adopté une loi laquelle a 
réprimé le viol. Puisque jusqu’en ce moment là, la violence de genre n’avait jamais 
été considéré un délit pénal. Donc, cette loi avait l’objectif de concrétiser toutes les 
agressions qui se considéraient attentats contre l’intégrité des femmes, d’ailleurs 
tous ces attaques ont été punis par la nouvelle législation. Toutefois quelques ans 
plus tard, en 1990 cette loi s’est modifiée pour y ajouter d’autres actions lesquelles 
se considéraient des agressions sexuelles, comme la violence entre conjoints. Après, 
cette loi a continué à évoluer afin d’éradiquer la violence vers les femmes.
Dans l’Espagne en 2004 s’est adopté une loi contre la violence de genre puisque la 
protection juridique est devenue une nécessité. Les femmes étaient traquées, mal-
traitées et assassinées, donc le mouvement social et après la législation ont essayé 
de l’arrêter. Cette loi a aussi pris des mesures au niveau social et politique pour 
mettre fin à toutes les inégalités par raisons de genre.

Conclusions
L’évolution est nécessaire pour survivre et les changements sont essentiels pour 
progresser individuellement et en communauté. Les femmes ont toujours été un 
collectif méprisé et ignoré dans tous les domaines de la société, au cours de l’his-
toire elles n’ont reçu ni droits ni libertés. En plus, elles ont été victimes d’un monde 
dominé par les hommes ou les femmes occupaient un second plan. Cependant 
l’évolution et le progrès nous nous ont approché à l’égalité de genre, en fait il y a un 
siècle l’égalité a laissé d’être un désir utopique. 
Pour conclure, les résultats nous montrent que l’évolution des droits en France est 
graduelle et continue puisque les lois s’adoptent de forme successive et avec peu de 
régression. Pour cette raison la France est toujours sur une ligne ascendante vers 
les droits de la femme. Par contre dans l’Espagne le développement des lois a été 
plus défavorable et avec des reculs importants lesquels ont affecté négativement 
en la progression continue et en la mentalité des personnes. En fait, les idées in-
culquées pendant la dictature franquiste ont été présentes pendant beaucoup de 
temps, postérieurement au régime, et quelques fois dans l’actualité. Cependant au-
jourd’hui les deux pays ont en vigueur les mêmes droits fondamentaux des femmes. 
En plus, l’évolution des droits est limitée évidemment par les conditions politiques 
et sociales du moment historique. Pour cette raison, comme nous pouvons observer 
pendant les régimes politiques conservateurs les femmes sont victimes d’un sys-



tème traditionnel et avec aucune considération sur son individualité et sa citoyen-
neté. Par contre, dans des systèmes progressistes et libéraux comme par exemple la 
république ou des monarchies parlementaires, la liberté d’expression a permis aux 
femmes de prendre des mesures et de lutter pour leurs droits et pour le respect et 
reconnaissance au-dessus de tout. 
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